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(54) Dispositif d’embrayage pour pièce d’horlogerie

(57) Dispositif d'embrayage pour pièce d'horlogerie
comportant:

- un rouage (10) comprenant un premier mobile (12),
menant, un deuxième mobile (14), mené, et un troi-
sième mobile (16), intercalé cinématiquement entre
le premier et le deuxième mobile et muni d'un arbre
(16a),

- un châssis (18, 20),

- des moyens de pivotement, solidaires du châssis
et assurant un positionnement axial et un position-
nement radial de chaque mobile, et

- un organe de commande (22), susceptible d'occu-
per deux positions.

Dans ce dispositif, les moyens de pivotement du
troisième mobile (16) sont agencés de manière à ce
que, dans la première position de l'organe (22), le troi-
sième mobile (16) est maintenu dans une position d'en-
grènement avec les premier (12) et deuxième (14) mo-
biles et, dans la seconde position le troisième mobile
(16) peut s'incliner de telle sorte qu'il désengrène du
deuxième mobile (14), pour interrompre la liaison ciné-
matique entre le premier (12) et le deuxième mobile
(14).
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Description

[0001] La présente invention se rapporte aux dispo-
sitifs d'embrayage pour pièces d'horlogerie, et tout par-
ticulièrement pour montres, du type comportant:

- un rouage comprenant un premier mobile, menant,
un deuxième mobile, mené, et un troisième mobile,
intercalé cinématiquement entre le premier et le
deuxième mobile et muni d'un arbre,

- un châssis,

- des moyens de pivotement, solidaires du châssis,
assurant un positionnement axial et un positionne-
ment radial de chaque mobile, et

- un organe de commande, monté mobile sur le châs-
sis et susceptible d'occuper une première position
dite d'engrènement ou d'embrayage, ces termes
étant équivalents, et une deuxième position, dite de
débrayage ou de désengrènement, et constituant
une partie desdits moyens de pivotement.

[0002] Un embrayage de ce type est décrit dans le
document EP 0 261 243. Il assure, dans une montre à
quartz, une interruption de la liaison cinématique entre
un premier mobile, des minutes et portant une aiguille,
et un deuxième mobile, relié cinématiquement à un mo-
teur, par inclinaison d'un troisième mobile agencée pour
engrener, ou non, avec les premier et deuxième mobi-
les. De la sorte, il n'est plus nécessaire de prévoir une
friction permettant d'entraîner l'aiguille en rotation lors
de la mise à l'heure, sans pour autant faire tourner le
rouage.
[0003] Cette fonction d'embrayage est assurée par
l'organe de commande, qui est mû par la tige de mise
à l'heure. Il est muni d'un trou tenant lieu de palier au
troisième mobile. Ainsi, en tirant la tige, l'organe de com-
mande éloigne le troisième mobile du deuxième, de telle
sorte que, lorsque la tige est tournée, le premier mobile
et, avec lui, l'aiguille des minutes tournent, sans pour
autant agir sur le rouage aboutissant au moteur.
[0004] Une telle solution, dans laquelle les moyens de
pivotement sont en partie associés à une pièce mobile,
implique que l'organe soit parfaitement positionné, tant
radialement qu'axialement, pour garantir de bonnes
conditions d'engrènement.
[0005] Le but de la présente invention est de proposer
une solution encore plus simple que celle décrite ci-des-
sus, et dans laquelle les problèmes de précision jouent
un rôle moindre. Ce but est atteint grâce au fait que les
moyens de pivotement du troisième mobile sont, les uns
associés rigidement au châssis pour assurer le position-
nement axial et une partie du positionnement radial du
troisième mobile, les autres formés par un verrou, por-
tion de l'organe de commande. Ces derniers assurent
l'autre partie du positionnement radial lorsque le troisiè-

me mobile est en position d'engrènement uniquement.
Le tout est ainsi agencé de manière à ce que, dans la
première position de l'organe, le troisième mobile est
maintenu dans une position d'engrènement avec les
premier et deuxième mobiles et, dans la seconde posi-
tion, le troisième mobile peut s'incliner de telle sorte qu'il
occupe une position de désengrènement d'avec le
deuxième mobile, pour ainsi interrompre la liaison ciné-
matique entre le premier et le deuxième mobile.
[0006] Afin de garantir les meilleures conditions pos-
sibles de positionnement du troisième mobile, le châssis
comporte, en outre, au voisinage du troisième mobile,
des moyens de positionnement coopérant avec le ver-
rou. De la sorte, c'est le châssis qui définit la position
du verrou, assurant, par là, un positionnement radial
précis du troisième mobile.
[0007] De manière avantageuse, et pour renforcer
encore la qualité du positionnement, le châssis compor-
te une surface semi-cylindrique d'axe confondu avec
l'axe du troisième mobile dans sa position d'engrène-
ment. Cette surface coopère avec l'arbre. De plus, le
verrou maintient radialement l'arbre dans la surface
semi-cylindrique lorsque l'organe est en position d'em-
brayage.
[0008] Dans un premier mode de réalisation, le troi-
sième mobile et l'organe de commande sont agencés
de manière à ce que le premier mobile engendre sur le
troisième mobile une force comportant une composante
perpendiculaire au verrou et dirigée contre lui, de telle
sorte que, lorsque l'organe de commande passe de sa
première à sa seconde position, cette force fait basculer
le troisième mobile pour le faire passer de sa position
d'engrènement à sa position de désengrènement. C'est
ainsi la rotation du rouage qui assure le débrayage du
troisième mobile, ce qui rend le mécanisme particuliè-
rement simple.
[0009] Dans certaines applications, le troisième mo-
bile peut assurer à la fois une fonction d'embrayage et
de multiplication. A cet effet, il comporte un arbre muni
d'un pignon, qui engrène avec la roue du deuxième mo-
bile, et une roue qui engrène avec le pignon du premier
mobile.
[0010] Dans un deuxième mode de réalisation, l'orga-
ne de commande comporte un doigt déformable élasti-
quement selon une direction comportant une compo-
sante axiale, avec un déplacement en direction de la
roue lors du passage de la position d'embrayage à la
position de débrayage. Le tout est agencé de manière
à ce que, lorsque l'organe passe de la première à la se-
conde position, le doigt coopère avec la roue, pour faire
basculer le troisième mobile jusqu'à interrompre la
liaison cinématique entre le premier et le deuxième mo-
bile, le pignon n'étant plus en prise avec le deuxième
mobile.
[0011] Dans un troisième mode de réalisation, le troi-
sième mobile comporte, en outre, un anneau associé à
la roue et relié à celle-ci par une portion sensiblement
conique. De plus, l'organe comporte un doigt agencé de
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manière à ce que, lors du passage de la première posi-
tion de l'organe à sa deuxième position, le doigt coopère
avec la portion conique de l'anneau pour faire basculer
le troisième mobile jusqu'à interrompre la liaison ciné-
matique entre le premier et le deuxième mobile, par dé-
sengrènement du pignon d'avec le deuxième mobile.
[0012] Afin de réduire les frottements du troisième
mobile lorsqu'il est en position horizontale, l'arbre porte,
à chacune de ses extrémités, un pivot et les moyens de
pivotement comprennent, en plus du verrou de l'organe
de commande:

- un palier, monté sur le châssis et destiné à recevoir
l'un des pivots,

- une surface du châssis formant contre-pivot coopé-
rant avec l'extrémité de l'autre pivot.

[0013] Dans certaines application, il est important de
réduire l'épaisseur du mouvement. A cet effet, le troisiè-
me mobile comporte, en outre, une assiette reliant la
roue à l'arbre et coopérant avec le châssis pour posi-
tionner axialement le troisième mobile. De la sorte, une
partie des moyens de positionnement axial sont compris
dans l'épaisseur du troisième mobile.
[0014] Un tel dispositif trouve une application particu-
lièrement avantageuse pour assurer un débrayage du
rouage durant la mise à l'heure de la montre. A cet effet,
le premier mobile est agencé de manière à effectuer un
tour par heure. Il est relié cinématiquement, en deuxiè-
me position de l'organe de correction, à un rouage de
mise à l'heure. Le deuxième mobile est relié cinémati-
quement à un moteur. Le tout est agencé de manière à
ce que, durant la mise à l'heure, la liaison cinématique
comprise entre le deuxième mobile et le moteur soit dé-
brayée du premier mobile.
[0015] Un tel dispositif peut également trouver une
application dans une pièce d'horlogerie munie d'un mé-
canisme de chronographe. Dans ce cas, le troisième
mobile assure, en position d'engrènement, une liaison
cinématique entre le rouage assurant l'affichage de
l'heure et le rouage de chronographe.
[0016] D'autres avantages et caractéristiques de l'in-
vention ressortiront de la description qui va suivre, faite
en regard du dessin annexé, dans lequel:

- Les figures 1 et 2 représentent un premier mode de
réalisation d'un dispositif selon l'invention, vu res-
pectivement côté pont et en coupe selon la ligne II-II
de la figure 1, en position embrayée en a, débrayée
en b;

- La figure 3 est une vue en coupe d'une variante du
dispositif de la figure 1, en position embrayée en a
et débrayée en b; et

- La figure 4 montre, en coupe, une autre variante du
dispositif de la figure 1, en position embrayée uni-

quement.

[0017] Les dispositifs représentés au dessin sont des
portions de mouvements d'horlogerie à quartz, à affi-
chage par aiguilles, destinés à équiper des montres. Ils
comportent un rouage 10, reliant un moteur à des
moyens d'affichages, ceux-ci n'étant pas représentés
au dessin, comprenant un premier mobile 12, faisant un
tour par heure et destiné à porter une aiguille des minu-
tes, un deuxième mobile 14, coaxial au premier, faisant
un tour par minute et destiné à porter une aiguille des
secondes, et un troisième mobile 16, de moyenne, re-
liant cinématiquement les premier 12 et deuxième 14
mobiles. Ces mobiles comprennent un arbre, une roue
et un pignon, respectivement identifiés par les lettres a,
b et c.
[0018] Ce dispositif comporte un châssis, en l'occur-
rence une platine 18 et un pont 20, ainsi qu'un organe
de commande 22 monté pivotant sur un tenon 24 de la
platine 18 et destiné à coopérer avec le mobile 16, com-
me cela sera expliqué plus loin.
[0019] La platine 18 comporte, sur sa face opposée
à celle portant le pont 20, une noyure 18a (figure2) et
un tube 18b dont le trou traverse la platine de part en
part, destinés à recevoir le mobile 12 et, sur l'autre face,
une première noyure 18c et une deuxième noyure 18d,
attenante à la noyure 18c et plus profonde que cette der-
nière. Elle comprend, en outre, une creusure 18e, reliant
les noyures 18a, 18c et 18d au travers de la platine 18,
et à deux lèvres18f attenantes à la creusure et formées
par la paroi reliant les noyures 18a et 18b, de part et
d'autre de la creusure 18e. Plus précisément, le mobile
12 est logé dans la noyure 18a et monté pivotant sur le
tube 18b, l'arbre 12a étant engagé sur le tube 18b.
[0020] L'arbre 14a du mobile 14 est monté pivotant
d'une part à l'intérieur du tube 18b, d'autre part dans un
trou 20a que comporte le pont 20.
[0021] Le mobile 16 est disposé entre la platine 18 et
le pont 20 et engagé dans la creusure 18e qui forme
une ouverture latérale ouverte sur la noyure 18a. Sa
roue 16b engrène en permanence avec le pignon 14c.
Son pignon 16c engrène avec la roue 12b au travers de
l'ouverture latérale, dans la configuration représentée
sur les figures 1a et 2a uniquement.
[0022] L'arbre 16a du mobile 16 est monté pivotant
dans un trou 20b du pont 20, au moyen d'un pivot 16d
formant l'extrémité de l'arbre 16a. Un deuxième pivot
16e occupe la deuxième extrémité de l'arbre 16a. Il coo-
père avec le fond de la creusure 18e qui forme contre-
pivot. Le mobile 16 est ainsi positionné axialement et
radialement à l'une de ses extrémités dans le trou 20b
et axialement à l'autre extrémité par le fond de la creu-
sure 18e.
[0023] Dans la position représentée aux figures 1a et
2a, le mobile 16 est, en outre, positionné radialement,
en direction des mobiles 12 et 14, par la paroi verticale
semi-cylindrique de la creusure 18e, l'axe du cylindre
étant sensiblement confondu avec celui du mobile 16
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en position d'engrènement et, du côté opposé, par l'or-
gane 22, comme cela sera expliqué plus loin.
[0024] Comme on peut le voir sur la figure 16, l'organe
22 est formé d'une planche en métal découpée pour dé-
finir un premier bras élastique assurant une fonction de
verrou 22a et qui s'étend jusqu'au-dessus de la creusu-
re 18e, un second bras élastique assurant une fonction
de ressort 22b et en appui contre un tenon 25 solidaire
de la platine 18, et un pliage 22c engagé dans la noyure
18d. Il est disposé sur la platine 18, dans sa noyure 18c.
[0025] En outre, une tige de mise à l'heure 26 est
montée pivotante et mobile en translation dans la platine
18, en référence à un axe inscrit dans l'épaisseur de
cette dernière. Elle se termine par un pivot 26a qui dé-
bouche dans la noyure 18d.
[0026] Sur les figures 1a et 2a, la tige 26 est en posi-
tion "au fond". Le pivot 26a se trouve à la hauteur du
pliage 22c. Ainsi, l'organe de commande 22 est en po-
siton d'embrayage, le ressort 22b maintenant le pliage
22c en appui contre la portion cylindrique du pivot 26a,
empêchant l'organe 22 de tourner dans le sens des
aiguilles d'une montre, comme tendrait à le faire le res-
sort 22b.
[0027] Dans cette position, le verrou 22a est en appui
contre les lèvres 18f, son élasticité étant suffisante pour
prendre en compte les tolérances de positionnement de
l'organe 22 sur la platine 18. Il sert d'appui à l'arbre 18a,
assurant ainsi une part du positionnement radial du mo-
bile 16, de telle sorte, qu'il est orienté parallèlement aux
mobiles 12 et 14, c'est à dire en position d'engrènement.
En d'autres termes, le mobile 16 relie cinématiquement
les mobiles 12 et 14 et, par eux, le moteur aux moyens
d'affichage.
[0028] Pour corriger l'affichage de la montre, l'utilisa-
teur tire la tige 26. Le pivot 26a s'efface. Le pliage 22c
n'est alors plus retenu et l'organe 22 peut pivoter sous
l'effet du ressort 22b, le verrou 22a s'éloignant de l'arbre
16a.
[0029] En tournant ensuite la tige 26, l'utilisateur en-
traîne un rouage de minuterie, non représenté au des-
sin, qui relie la tige 26 au pignon 12c. Le mobile 12 joue
alors le rôle de mobile menant en référence au mobile
16 et applique un couple sur le pignon 16c, lequel en-
gendre une force dont une composante F est perpendi-
culaire à la surface du verrou 22a et orientée contre lui
(Figure 1b). Cette force écarte le mobile 16 de sa posi-
tion d'engrènement, l'arbre 16a s'inclinant par rapport à
un point fixe formé par le pivot 16d engagé dans le trou
20b. Le dispositif se trouve alors dans la position repré-
sentée sur les figures 1b et 2b. Lors de la mise à l'heure,
la montre est sensiblement horizontale, avec le cadran
en haut. Dans cette position, le pignon 16c a tendance
à rester éloigné du mobile 12, de sorte qu'il n'y a que
peu de risque d'engrènement.
[0030] A la fin de l'opération de correction, l'utilisateur
repousse la tige 26. Son pivot 26a appuie contre le plia-
ge 22a, ce qui fait pivoter l'organe 22, arme son ressort
22b et applique le verrou 22a contre l'arbre 16a pour le

ramener en place, comme représenté sur les figures 1a
et 2a.
[0031] Les figures 3a et 3b représentent une variante
du dispositif des figures 1 et 2, dans laquelle l'organe
22 assure activement le basculement du mobile 16 lors
du passage de sa position d'embrayage, représentée
sur la figure 3a, à sa position de débrayage, représentée
sur la figure 3b.
[0032] Dans cette variante, l'organe 22 est muni, at-
tenant au verrou 22a, disposé du côté opposé à sa sur-
face de travail, d'un doigt 22d formé par pliage et qui
s'étend jusqu'au voisinage de la roue 16b, et une glis-
sière 22e formée par pliage de l'extrémité du verrou 22a,
la glissière formant un angle d'environ 30° par rapport
au plan de l'organe 22.
[0033] La platine 18 présente un coin 18g, ayant un
angle au sommet sensiblement égal à 30° également,
et sur lequel est engagée la glissière 22e. Par ailleurs,
le bras portant à son extrémité le verrou 22a, le doigt
22d et la glissière 22e est armé, de manière à ce qu'en
position d'embrayage, la glissière 22e est en appui con-
tre le coin 18g, retenant le bras.
[0034] Lorsque l'organe 22 passe de sa position
d'embrayage à sa position de débrayage, la glissière se
déplace en regard du coin, de telle sorte que le bras
peut se déformer et le doigt 22d se déplacer en direction
de la roue 16b, jusqu'à la soulever. De la sorte, il n'y a
plus aucun risque d'engrènement lorsque l'organe 22
est en position de débrayage.
[0035] Sur ces figures, le positionnement axial du mo-
bile 16 est également différent de la solution représen-
tée sur les figures 1 et 2. La creusure 18e traverse la
platine de part en part. Le mobile 16 ne comporte pas
de pivot à son extrémité côté platine. Il est, par contre,
muni d'une assiette 16f, reliant l'arbre 16a à la roue 16b
et qui comporte une portion conique, attenante à la roue
16b, et une portion plane, attenante à l'arbre 16a.
[0036] Dans la position d'embrayage, représentée
sur la figure 3a, la portion plane de l'assiette 16f est en
appui contre la platine 18, sur sa zone entourant le pour-
tour de la creusure 18e, laquelle assure une part du po-
sitionnement axial du mobile 16. Lorsque le doigt 22d
soulève la roue 16b pour faire basculer le mobile 16, le
positionnement axial est alors assuré par le doigt 22d
et par l'appui de la portion conique de l'assiette 16f sur
la zone entourant le pourtour de la creusure 18e.
[0037] La figure 4 montre une autre variante du dis-
positif selon l'invention, relative aux moyens permettant
de faire basculer le mobile 16 lors du passage de sa
position d'engrènement à celle de désengrènement.
Dans cette variante, l'organe 22 comporte également
un doigt 22d, mais pas de glissière, ni de déformation
du bras portant le doigt 22d et le verrou 22a. Le mobile
16 est muni d'un anneau 16g disposé du côté de l'orga-
ne 22 et s'étendant axialement dans l'épaisseur du doigt
22d, de telle sorte que, lorsque l'utilisateur tire la tige
26, le doigt 22d se déplace radialement par rapport au
mobile 16 et rencontre l'anneau 16g, ce qui fait basculer
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le mobile 16 et éloigne le pignon 16c du mobile 12.
[0038] Afin de permettre au mobile 16 de basculer
suffisamment pour permettre le désengrènement du pi-
gnon 16c d'avec la roue 12b, la platine 18 est munie
d'une gorge annulaire 18h dans laquelle l'anneau 16g
vient se loger lorsque le mobile 16 bascule en position
de désengrènement.
[0039] La commande du basculement du mobile 16
pourrait aussi se faire avec un verrou comportant deux
bras parallèles, le second se trouvant de l'autre côté de
l'arbre 16a, ce dernier étant ainsi emprisonné entre eux.
De la sorte, l'un des bras pousse le mobile 16 pour l'in-
cliner lorsque l'organe 22 passe de la position d'em-
brayage à celle de débrayage, l'autre ramène le mobile
16 en position verticale lors du passage de la position
de débrayage à la position d'embrayage.
[0040] Le dispositif tel que décrit se rapporte à un mé-
canisme de mise à l'heure. Il va de soi qu'il peut être
utiliser à d'autres fins, sans pour autant sortir du cadre
de l'invention. Il pourrait aussi être utilisé pour comman-
der l'embrayage et le débrayage d'un rouage de chro-
nographe avec un rouage de finissage.

Revendications

1. Dispositif d'embrayage pour pièce d'horlogerie
comportant:

- un rouage (10) comprenant un premier mobile
(12), menant, un deuxième mobile (14), mené,
et un troisième mobile (16), intercalé cinémati-
quement entre le premier et le deuxième mobile
et muni d'un arbre (16a),

- un châssis (18, 20),

- des moyens de pivotement, solidaires du châs-
sis et assurant un positionnement axial et un
positionnement radial de chaque mobile, et

- un organe de commande (22), monté mobile
sur le châssis et susceptible d'occuper une pre-
mière position dite d'engrènement, et une
deuxième position, dite de débrayage, et cons-
tituant une partie desdits moyens de pivote-
ment,

caractérisé en ce que les moyens de pivotement
du troisième mobile (16) sont les uns (20b, 18e) ri-
gidement solidaires du châssis pour assurer le po-
sitionnement axial et une partie du positionnement
radial du troisième mobile, les autres formés par un
verrou (22a), portion dudit organe (22) et assurant
l'autre partie du positionnement radial lorsque le
troisième mobile (16) est en position d'engrène-
ment uniquement, le tout agencé de manière à ce
que, dans la première position de l'organe (22), ledit

troisième mobile (16) est maintenu dans une posi-
tion d'engrènement avec les premier (12) et deuxiè-
me (14) mobiles et, dans la seconde position ledit
troisième mobile (16) peut s'incliner de telle sorte
qu'il désengrène du deuxième mobile (14), pour in-
terrompre la liaison cinématique entre le premier
(12) et le deuxième mobile (14).

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que ledit châssis comporte, en outre, au voisi-
nage du troisième mobile, des moyens de position-
nement (18f) coopérant avec ledit verrou (22a).

3. Dispositif selon l'une des revendications 1 et 2, ca-
ractérisé en ce que ledit châssis (18) comporte
une surface semi-cylindrique (18e) d'axe confondu
avec l'axe du troisième mobile (16) dans sa position
d'engrènement, coopérant avec l'arbre, et en ce
que ledit verrou maintient radialement ledit arbre
(16a) dans la surface semi-cylindrique lorsque l'or-
gane (22) est en position d'engrènement.

4. Dispositif selon l'une des revendications 1 à 3, ca-
ractérisé en ce que ledit troisième mobile (16) et
l'organe de commande (22) sont agencés de ma-
nière à ce que le premier mobile (12) engendre sur
le troisième mobile (16) une force (F) comportant
une composante perpendiculaire audit verrou (22a)
et dirigée contre lui, de telle sorte que, lorsque ledit
organe (22) passe de sa première à sa seconde po-
sition, ladite force (F) fasse basculer le troisième
mobile (16) pour le faire passer de la première à la
seconde position.

5. Dispositif selon l'une des revendications 1 à 3, ca-
ractérisé en ce que ledit troisième mobile (16)
comporte un arbre (16a) et une roue (16b).

6. Dispositif selon la revendication 5, caractérisé en
ce que ledit organe (22) comporte un doigt (22d)
déformable élastiquement selon une direction com-
portant une composante axiale, avec un déplace-
ment en direction de la roue (16b) du troisième mo-
bile lors du passage de la position d'engrènement
à la position de débrayage, le tout agencé de ma-
nière à ce que, lorsque ledit organe (22) passe de
la première à la seconde position, ledit doigt (22d)
coopère avec ladite roue (16), pour faire basculer
le troisième mobile (16) jusqu'à interrompre la
liaison cinématique entre le premier (12) et le
deuxième mobile (14).

7. Dispositif selon la revendication 6, caractérisé en
ce que ledit troisième mobile (16) comporte, en
outre, un anneau (16g) associé à la roue et reliée à
celle-ci par une portion sensiblement conique, et en
ce que ledit organe (22) comporte un doigt (22d)
agencé de manière à ce que, lors du passage de la
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première position de l'organe (22) à sa deuxième
position, le doigt (22d) coopère avec ladite portion
conique pour faire basculer le troisième mobile (16)
jusqu'à interrompre la liaison cinématique entre le
premier (12) et le deuxième mobile (14).

8. Dispositif selon l'une des revendications 5 à 7, ca-
ractérisé en ce que l'arbre (16a) dudit troisième
mobile porte, à chacune de ses extrémités, un pivot
(16d, 16e), et en ce que les moyens de pivotement
comprennent, en plus dudit verrou (22a):

- un palier (20b), monté sur le châssis et destiné
à recevoir l'un desdits pivots (16d),

- une surface (18e) formant contre-pivot coopé-
rant avec l'extrémité de l'autre pivot (16e).

9. Dispositif selon l'une des revendications 1 à 8, ca-
ractérisé en ce que le troisième mobile (16) com-
porte, en outre, une assiette (16f) reliant la roue
(16b) à l'arbre (16a) et coopérant avec ledit châssis
(18) pour positionner axialement le troisième mobi-
le (16).

10. Dispositif selon l'une des revendications 1 à 9, ca-
ractérisé en ce que ledit premier mobile (12) est
agencé de manière à effectuer un tour par heure et
relié cinématiquement, en deuxième position de
l'organe de correction (22), à un rouage de mise à
l'heure, ledit deuxième mobile (14) est relié cinéma-
tiquement à un moteur, le tout agencé de manière
à ce que, durant la mise à l'heure, la liaison ciné-
matique, comprise entre le deuxième mobile (14) et
le moteur, soit débrayée du premier mobile (12).

11. Dispositif selon l'une des revendications 1 à 9, des-
tiné à équiper une pièce d'horlogerie munie d'un
mécanisme de chronographe, caractérisé en ce
que ledit troisième mobile (16) assure, en position
d'engrènement, une liaison cinématique entre le
rouage assurant l'affichage de l'heure et le rouage
de chronographe.
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